
Objectifs et compétences

1. La notion d'objectif  

Le terme évaluation apparaît les programmes de 1985, il remplace 
l'expression «  appréciation scolaire ».

La notion d'objectif pédagogique apparaît en France dans les années 
70.
Elle est issue de la pédagogie par objectif. Il s'agit d'adapter l'individu aux 
besoins et aux valeurs de la société de production et de convertir en 
objectifs ces besoins et valeurs.

En pédagogie cela se traduit par le choix d'une organisation de 
l'éducation qui se veut scientifique et rationnelle.

La formulation des objectifs d'un cours doit respecter 3 critères     :  
✗ Décrire le comportement observable de l'élève attestant 

l'apprentissage.
✗ Décrire les conditions de réalisation du comportement attendu.
✗ Préciser la performance minimale à atteindre.

Définir les objectifs en fonctions de comportement observables et de 
résultats attendus permet d'ajuster en conséquence les stratégies 
d'enseignements.

Cela présuppose que l'enseignement peut arriver à bout de tout 
apprentissage à condition de mettre en œuvre les techniques adaptées.

On a reprocher à la pédagogie par objectifs de provoquer une 
atomisation des apprentissages en raison de la multitudes des objectifs de 
type comportemental et d'ignorer la dimension personnelle et affective des 
apprentissages.

Si cette notion n'est aujourd'hui plus contestée on l'adapte à partir de 
classifications diverses     :  

✔ Selon le niveau d'activité intellectuelle ( connaissance, 
compréhension, analyse).

✔ Selon le type d'apprentissage (méthode, stratégie cognitive, attitude, 
gestes).

✔ Selon la catégorisation des opérations cognitives et affectives 
( savoir, savoir être, savoirs faire ).



D'après Jean Louis Martinand ( chercheur en didactique ) propose de 
redéfinir les objectifs à partir des obstacles rencontrés dans la 
construction des savoirs. 

Il s'agit de réorganiser l'enseignement autour de   «     situations   
problèmes » susceptibles d'aider l'élève à effectuer le   «      saut cognitif     »   
qu'implique l'apprentissage.
Cette approche se centre sur la construction des concepts par les élèves.

La question des objectifs est essentielle pour comprendre les 
situations d'apprentissage et d'enseignement car ces objectifs en indiquent 
le but et la finalité.

Dans les programmes de 2008 la notion d'objectif est reliée à un 
contenu qui s'exprime en termes de savoirs, de savoir-faire ou de savoir 
être.     

Il importe de bien hiérarchiser les objectifs quand ils sont plusieurs en 
jeu dans une progression et de distinguer ceux qui sont généraux de ceux 
qui sont plus spécifiques.

✗ Objectif général =objectif de fin d'année ou de cycle
✗ Objectif intermédiaire = objectif de séquence intégré à la progression 

et qui permet d'atteindre l'objectif général.
✗ Objectif spécifique = objectif d'une séance.

Le socle commun définit des objectifs de connaissances, des 
objectifs de compétences, mais aussi des objectifs relatifs aux attitudes.

Lorsque le but ou la finalité d'un enseignement peinent à s 'évaluer 
sous forme d'un comportement de l'apprenant objectivable et observable 
par l'enseignant on a plutôt recours à la notion de compétence.

2. La notion de compétences   

Le programme et surtout le socle commun, définissent donc 
également des compétences à acquérir.

Distinction entre objectif et compétences :

● L'objectif renvoie à « tout ce qu'un individu doit apprendre ».



● La compétence à « l'ensemble des comportement potentiels qui 
permettent à un individu d'exercer efficacement une activité 
considérée généralement comme complexe ».

Le choix de l'objectif est du ressort de l'enseignant, le terme de 
compétence s 'applique à l'élève.

La notion de compétence en est venue à désigner « la capacité d'une 
personne à agir d'une façon pertinente dans une situation donnée pour 
atteindre des objectifs spécifiques ». La compétence acquise implique 
donc l'autonomie de la maîtrise.

Chez l'élève de l'école primaire cette compétence est souvent 
hésitante et se construit progressivement par la réitération des mise en 
situation.

Penser les apprentissages en termes de compétences plutôt qu'en termes 
d'objectif amène l'enseignant à concevoir des situations d'apprentissages 
centrées sur les opérations cognitives de l'apprenant.

Les grandes lignes définies par P,Merieu     :  
 identifier une tâche mobilisante.
 Repérer l'obstacle dont le franchissement permettra d'effectuer un 

progrès décisif
 Prévoir l'ensemble des ressources et des contraintes qui permettront 

au sujet de surmonter lui même l'obstacle.
 Accompagner l'activité de l'apprenant en mettant en place des 

procédures de réflexion sur son activité (méta-cognition).
 Avoir en ligne de mire l'objectif en termes de compétence 

réinvestissable par le sujet à sa propre initiative, dans des situations 
du même type.

La compétence reste circonstancielle mais c'est le niveau d'expertise 
qu'elle requiert et sans lequel elle n'est pas possible qui garantit le transfert 
dans d'autres situations./

l'élève qui sait qu'il sait et qui sait comment s'y prendre pour réaliser 
ce qu'il a à faire accède ainsi à l'autonomie.



A ce titre le socle commun rappelle que « l'élève devra mobiliser ses 
compétences dans des situations de plus en plus variées et de plus en plus 
complexes     ».  


